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Jamais deux sans trois !
Le festival tient Paroles et revient, avec le 
printemps, pour sa 3ᵉ édition.
Littéraire et populaire, tout un défi pour 
Paroles, festival de la langue française du 
Valois au Compiégnois ! Défi relevé une 
nouvelle fois avec un festival qui met en 
valeur la langue française vivante, sachant 
questionner, émouvoir et faire rire.

Le temps de trois week-ends, autour de 
Compiègne, Pierrefonds et Villers-Cotterêts, 
ce sont 36 événements qui sont proposés 
aux habitants des territoires : humour, 
chanson, rencontres littéraires, débat, 
contes, événements participatifs… à chacun 
d’y trouver des événements à son goût.

L’ARC, cette année, ouvre le festival du 14 au 
16 mars. Au programme :
>  De l’humour à Margny-lès-Compiègne

avec le Belge Denis Richir qui en plus 
d’être drôle est linguiste !

>  Des contes à La Croix Saint Ouen avec la 
Reine-conteuse Muriel Bloch.

>  Des ateliers « fresque » pour ados avec 
Emmanuelle Halgand à Compiègne et à 
Verberie.

>  Un repas « À la table des écrivains » pour 
allier les plaisirs du corps à ceux de l’esprit.

>  Et des rencontres littéraires, pour tous 
les âges, adolescents, jeunes et moins 
jeunes adultes.

C’est ainsi qu’on pourra entendre et 
rencontrer, parmi d’autres, les écrivains 
Antoine Compagnon, de l’Académie 
française, Pierre Assouline, Carole Martinez, 
Corinne Hoex…

Si l’on s’intéresse aux origines du récit, on 
pourra entendre Homère en grec ancien, 
mais aussi en français au sein de l’exposition 
So Greek ! présentée par les musées de 
Compiègne au Centre Antoine Vivenel.
Pour les adolescents, le programme est 
riche et plein d’ardeur. Allez donc jeter un 
œil sur la page des bibliothèques de la ville, 
on vous dira tout !

TARIFS Tarif 
plein

Tarif 
réduit*

Concerts 18 € 10 €

Spectacles d’humour 10 € 5 €

Rencontres et lectures, 
contes et ateliers Gratuits

Pass /abonnement festival 30 €

* Tarif réduit : 15 / 25 ans
Gratuité pour les moins de 15 ans et les 
bénéficiaires de la résidence d’artistes

Retrouvez l’intégralité de la 
programmation et la billetterie sur 
https://festival-paroles.fr



ARC infos < 113 > mars-avril 2025 - agglo-compiegne.fr 3

 Philippe MARINI
Président de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne,
Sénateur honoraire  de l’Oise, 
Maire de Compiègne

ÉDITORIAL
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+ de 53 000 followers
Suivez toute notre 
actualité sur notre 
page Compiègne et 
son agglomération

16

compiegneagglo
compiegne_tourisme

Si notre intercommunalité compiégnoise a vu le jour dès 1970, l’Agglomération 
de la Région de Compiègne, telle que nous la connaissons, fête cette année 
ses 20 ans. 

En deux décennies, notre territoire a connu un développement harmonieux. 
Notre population est passée de 73 000 à 85 000 habitants, notre dynamisme 
économique s’est renforcé avec 19 parcs d’activités accueillant 911 entreprises 
et 16 000 emplois, et plus de 1 500 logements ont été réalisés par l’ARC. 
Parallèlement, nos investissements ont plus que doublé, atteignant 
52,5 millions d’euros, tout en réduisant la dette par habitant.

Cette évolution témoigne d’une vision sur le long terme, notamment en 
matière d’environnement : baisse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM), réduction des déchets produits par habitant, stabilisation 
de la consommation d’eau malgré l’augmentation de la population. Nous 
poursuivons aussi l’amélioration du cadre de vie avec un meilleur partage 
de l’espace public entre les diff érentes catégories d’usagers, y compris 
les piétons et les adeptes du vélo, et l’extension des secteurs piétonniers.

L’avenir de notre territoire repose sur un équilibre à préserver : ambition 
économique, dynamisme urbain et solidarité. C’est cette dynamique que 
je souhaite continuer à faire vivre en 2025, avec une équipe engagée pour 
une agglomération toujours plus forte et unie.

20 ans d’actions 
et de développement

Retrouvez la version 
audio de ce magazine 
en flashant ce QR code :

Le guichet unique pour vos 
projets de rénovation
Du simple conseil à l’accompagnement 
global de votre projet de rénovation 
énergétique, Habitat Rénové, créé par 
l’ARC, est là pour vous aider. De nombreux 
partenaires peuvent vous proposer des 
RDV dans notre agence : Adil Juridique, Adil 
Thermique, CAUE et SOLIHA.
Permanences des partenaires sur RDV : mardi 
et mercredi de 10h à 12h.
Permanences sans RDV : vendredi de 9h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h.

Habitat Rénové, 6 quai de la République 
à Compiègne - 03 44 85 44 95
contact@habitat-renove.fr

L’environnement au cœur 
du Canal Seine-Nord Europe
Du 4 mars au 30 avril, la Maison du 
Canal présente une exposition sur 
les mesures environnementales liées 
au Canal Seine-Nord Europe dans le 
Compiégnois. Découvrez la démarche ERC 
(Éviter-Réduire-Compenser) ainsi que des 
exemples d’aménagements réalisés sur 
notre territoire.

Maison des Projets – Maison du Canal
27 place d’Armes à Compiègne du mardi au 
samedi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Inscriptions sur le mini-site :
https://my.weezevent.com/visite-de-
lusine-oleon-a-venette-60

Le 4 avril, Oleon vous ouvre 
ses portes
Le site Oleon de Venette transforme 
les huiles végétales naturelles en une 
gamme d’ingrédients destinés aux 
marchés pharmaceutiques, cosmétiques, 
alimentaires, lubrifiants et 
industriels. Découvrez le site et 
sa production, à l’occasion d’une 
visite organisée chaque trimestre 
pour les habitants du territoire.
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L’Agglomération 
de la Région 
de Compiègne 
fête ses 20 ans

TRANSPORTS
• Des pistes cyclables 

étendues : 36 kms en 2004 
à 161 kms en 2024. 

• La gratuité des transports 
étendue aux communes 

de l’ARC.
• Création du service 

VéloTIC en 2013.

SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE
Création du fonds de concours pour la 
concrétisation des projets des communes 
(terrains de football synthétiques, 
aires de jeux, salles de classes, salles 
multifonctions…).

Il y a 20 ans, l’Agglomération de la Région de Compiègne 
(ARC) est née du regroupement de communes urbaines 
et rurales. Cette union a renforcé les compétences et 
les ressources financières de l’intercommunalité et 
des communes membres, leur permettant de conduire 
des projets ambitieux en développement économique 
et en aménagement du territoire. Grâce à son statut 
de communauté d’agglomération, l’ARC garantit 
aujourd’hui une qualité de services homogène à 
l’ensemble de ses habitants.

Un territoire étendu
Depuis sa création, la population de l’ARC est passée de 72 297 habitants 

en 2004 à 85 078 habitants en 2024 (source INSEE)

DATE D’ADHÉSION DES 22 COMMUNES À L’ARC

Les évolutions majeures

2005

2006

2014

2017

Vieux-Moulin

Janville

Choisy-au-Bac

Bienville

Clairoix

Margny-lès-
Compiègne

Compiègne

Venette

Lachelle

Jonquières

Le Meux

Verberie Saintines

Néry

Béthisy-Saint-Pierre

Béthisy-Saint-Martin
Saint Vaast de 

Longmont

Jaux

Armancourt

La Croix 
Saint Ouen Saint-Jean-aux-Bois

Saint-Sauveur

Les Hauts de Margny 
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FORMATION ET INSERTION
• Appui au développement de l’UTC  

et de l’ESCOM.
• Création en 2009 de la Recyclerie de 

l’Agglomération du Compiégnois (RAC) qui 
reconditionne tout objet encombrant pour 

être remis en vente, tout en offrant à des 
personnes la possibilité de retrouver  

une activité professionnelle.

GRANDS PROJETS
• Création du Pont-Neuf en 
2011.
• Réhabilitation de l’ensemble 
des sites militaires des Hauts 
de Margny, des Sablons et de 
l’École d’état-major.
• Réalisation de la rocade Nord-
Est en 2011.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
• Prise de compétence de la production et  
de la distribution de l’eau potable en 2016.
• Création de 9 forages en 20 ans pour fournir 5 millions  
de m³ d’eau en 2023.
• 4 bassins d’orage créés pour prévenir le risque inondation.
• Lancement, en octobre 2020, d’un plan de 30 actions 
pour les forêts du Compiégnois à l’échelle de l’APC. 

ÉCONOMIE
Création de 5 parcs  

d’activités en 20 ans :
le Parc Technologique des 

Rives de l’Oise à Venette 
(2008), les Prés Moireaux à 

Saint-Sauveur (2011),  
le Muid Marcel et  

les Hauts de Margny à  
Margny-lès-Compiègne 

(2012), le Parc d’activités 
d’Aiguisy à Lachelle (2023).

URBANISME
• Création de nouvelles zones d’habitations : 
la Prairie I et II à Margny-lès-Compiègne, le Maubon  
à Choisy-au-Bac, le Camp des Sablons à Compiègne, 
les Jardins à La Croix Saint Ouen, l’École d’état-major  
à Compiègne, les Tambouraines à Clairoix, le Marai-
quet à Janville, le Moulin Bacot à Clairoix, le centre-
bourg de Saint-Sauveur, le Clos Féron à Le Meux.
• Création du service Habitat Rénové en 2016, pour 
accompagner les foyers dans leurs projets de  
rénovation énergétique.

SÉCURITÉ
Création du Centre de 
Supervision Intercom-

munal (CSI) en 2015. 
Unique dans l’Oise, ce 

dispositif mutualisé 
entre les communes 

membres permet une 
sécurisation optimisée 
des secteurs surveillés.

Les évolutions majeures

Les terrains de football 
synthétiques de Choisy- 
au-Bac, Venette et Béthisy-
Saint-Pierre ont bénéficié 
du fonds de concours de 
l’ARC

Création du viaduc Oise-Aisne en 2011 dans le cadre  
de la réalisation de la rocade Nord-Est 

Création d’un nouveau 
réservoir et d’une station de 
surpression en 2022

Les Jardins à La 
Croix Saint Ouen
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Nos projets en cours
CRÉATION DE L’ÉCOQUARTIER GARE
Ce vaste projet à cheval entre Mar-
gny-lès-Compiègne et Compiègne se 
déploie depuis septembre 2024 mais les 
études et acquisitions foncières diverses 
remontent à plus de 15 ans. 
Le quartier de la gare se transforme pour 
améliorer l’accessibilité, la sécurité et le 
confort des voyageurs et des riverains. 
Autour de cette gare va se développer 
un secteur dédié à des habitations, à des 
activités tertiaires et à un Pôle d’Échanges 
Multimodal.

L’ÉLARGISSEMENT DE LA TRÉMIE
Dans le cadre du projet d’aménagement 
du quartier de la Prairie II, qui prévoit la 
construction de 1 000 logements, la trémie 
sous la voie ferrée reliant Margny-lès-Com-
piègne à Venette doit permettre de faciliter 
l’accès à la RN31 d’ici 2035. 
Le projet, estimé à 16 millions d’euros, 
prévoit d’élargir la trémie existante afin 
d’instaurer un double-sens automobile 
et le passage de circulations douces et 
ainsi fluidifier la circulation en cœur 
d’agglomération.

LA REPRISE EN GESTION
DU COMPLEXE PISCINE-PATINOIRE DE 
MERCIÈRES 
Dès cette année, l’ARC reprendra la 
gestion du complexe avec pour objectif 
de le reconstruire d’ici 2030. Inauguré en 
1988, ce complexe piscine-patinoire, qui 
accueille plus de 157 000 visiteurs chaque 
année, nécessite une refonte complète 
afin d’offrir un cadre plus accueillant 
et conforme aux normes thermiques et 
énergétiques actuelles. Un budget de 
15 millions d’euros est alloué à ce projet.

La trémie entre Margny-lès-Compiègne et Venette prochainement élargie

Travaux de voirie pour le futur écoquartier gare côté Margny-lès-Compiègne

La piscine de Mercières

Les travaux de l’écoquartier 
se poursuivent.

Depuis le 17 février, le stationnement 
sur le parvis de la gare est suspendu.

Des perturbations de circulation sont à prévoir 
dans le secteur pendant toute la durée des travaux.

Flash Info
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Créé en 2012, le cabinet RH Adéquation s’est 
imposé parmi les références du recrutement 
en France. Cette reconnaissance nationale, 
établie à travers une évaluation fine des 
clients et candidats, récompense l’approche 
unique de son fondateur Nabil Achik, qui 

aime se qualifier d’« artisan du recrutement ». 
Son entreprise, façonnée autour de valeurs 
humaines fortes, accompagne les talents et 
les entreprises dans leur développement. 
Spécialisé en bioéconomie, le cabinet œuvre 
au service de sociétés en pleine expansion, 
notamment dans l’agroalimentaire et la 
biotechnologie industrielle, en identifiant 
leurs futurs cadres et cadres dirigeants.
Ce qui distingue Nabil Achik, c’est son 
engagement éthique et sa bienveillance. 

« Mon objectif est de faire progresser 
les entreprises comme les talents que 
j’accompagne », explique-t-il. Une vision 
inspirante et un entrepreneur qui 
contribuent au rayonnement 
de Compiègne bien au-delà 
de ses frontières.

Sous la direction de son président Sébastien 
Guilbaud et grâce à l’implication de ses 
sept membres actifs, cette structure dyna-
mique mène de nombreuses actions pour 
collecter des fonds et participer activement 
à la restauration et à l’enrichissement du 
patrimoine local.

Parmi ses événements phares figurent des 
randonnées conviviales, comme la célèbre 
« Marche Pizza » ou encore la « Marche du 
Printemps », qui rassemblent les habitants 
de ce village de 730 habitants autour de 
moments chaleureux et solidaires. 

Contact :
pathine60320@
gmail.com

inspirante et un entrepreneur qui 
contribuent au rayonnement 
de Compiègne bien au-delà 

Contact : contact@
rh-adequation.fr
www.rh-adequation.fr

RH ADEQUATION
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Grâce à ces actions, Pathine a déjà 
réalisé plusieurs projets : installation 
de poteaux, de chaînes et de bancs 
autour de l’église, ou encore la 
création d’un panneau historique 
à l’entrée du village, retraçant 
la célèbre bataille de Néry.
Avec ses 80 adhérents, l’associa-
tion prévoit en 2025 de restaurer 
un panneau pédagogique dédié 
à la faune locale et aux sentiers 
pédestres, enrichissant ainsi le 
parcours des promeneurs tout en 
valorisant le patrimoine naturel.

Vous êtes habitant de Néry ?
Rejoignez Pathine pour participer 
activement à la préservation et au 
rayonnement de votre village.

L’association Pathine, 
gardienne du patrimoine de Néry
Depuis 2003, l’association Pathine 
(PATrimoine et HIstoire de NEry) 
s’engage avec enthousiasme dans 
la préservation et la valorisation 
du patrimoine communal.

RH Adéquation : l’excellence 
d’un cabinet compiégnois 
à nouveau distinguée
Le cabinet RH Adéquation, déjà récompensé une première fois 
en 2023, figure à nouveau au Palmarès des meilleurs cabinets de 
recrutement de France par Les Échos. Portrait d’un entrepreneur 
passionné et engagé qui place l’humain au cœur de son métier.
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COMMENT ÇA MARCHE ?

1. Quels sont les documents  
recherchés ?
En explorant votre grenier, vous avez découvert une boîte ou une malle débor-
dant de trésors du passé : cartes postales jaunies par le temps, photographies 
d’antan, correspondances émouvantes ou encore films retraçant des fragments 
de vie locale ? Si ces souvenirs ont un lien avec le territoire de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne, ils pourraient enrichir les collections des Archives.

2. Comment 
faire un don ? 
Contactez le service des Archives pour 
échanger et évaluer la pertinence des 
documents proposés. Une consulta-
tion préalable aux Archives ou une 
visite vous sera peut-être suggérée.
En collaboration avec les archivistes, 
vos documents seront triés, inventoriés 
et conditionnés pour le transport.
Une fois les modalités de remise de 
ces documents déterminées, une 
convention sera signée entre vous 
et la collectivité. Elle officialisera le 
transfert de propriété et précisera 
les conditions de conservation et 
d’utilisation. 

Participez  
à l’enrichissement des Archives
Créées en octobre 2018, les Archives de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne jouent un rôle essentiel dans la 
préservation et la transmission de l’histoire locale. Grâce 
à une équipe de six archivistes passionnés, un patrimoine 
exceptionnel, couvrant près de 900 ans d’histoire,  
est soigneusement conservé et valorisé. Vous aussi,  
vous pouvez contribuer à enrichir ce patrimoine, en apportant 
un éclairage plus intime et unique sur l’histoire locale.
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Les Archives 
intercommunales : 
un service public 
à découvrir
Gardien de la mémoire par la préservation 
des documents qu’ils soient « papier » 
ou numériques, le service des Archives 
conserve les archives publiques des villes 
de Compiègne et de Margny-lès-Com-
piègne ainsi que celles des services 
administratifs de l’ARC. Depuis peu, 
sont également conservées en dépôt, 
les archives les plus anciennes des 
communes de Le Meux et de Jaux. À ce 
titre, les archivistes ont pour missions de 
collecter, classer, conserver et valoriser 
les documents. Ils peuvent également 
accompagner les autres communes 
de l’Agglomération dans la gestion de 
leurs archives.
Ce service abrite des archives privées 
d’une grande richesse : documents 
personnels, collections d’érudits, fonds 
d’architectes ou d’entreprises... Ces fonds 
privés complètent les archives publiques.

3. À quoi servent 
ces dons ? 
Tous les documents communicables 
conservés aux Archives sont librement 
accessibles sur place. Ils représentent 
une ressource précieuse tant pour la 
recherche que pour la valorisation du 
patrimoine. Ces documents peuvent 
également être utilisés pour les expo-
sitions organisées par les archivistes. 
Ainsi en 2022, une grande collecte d’ar-
chives privées a été menée auprès des 
habitants de Margny-lès-Compiègne 
dans le cadre du projet « Mémoires 
de vies, mémoires d’une ville ». Cette 

contribution a donné lieu à l’exposition 
« Une enfance à Margny (1940-1960) » 
en septembre 2023 à la Médiathèque 
Jean Moulin, off rant un regard émouvant 
sur le quotidien des jeunes Margnotins 
d’autrefois. Autre exemple marquant, 
l’exposition « Rétrosports », présentée 
en juin 2024 à l’Espace Saint-Pierre 
des Minimes, en lien avec les Jeux 
de Paris 2024, a off ert aux visiteurs 
une plongée dans l’histoire sportive 
compiégnoise. 
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Devenez enquêteur 
Avant de pouvoir partager les archives 
avec le public, les archivistes s’attachent 
à les identifier. Mais parfois, certaines 
images résistent aux recherches : Quel 
est ce lieu ? Ce monument ? Cet événe-
ment ? Qui sont ces personnes ? Autant 
de mystères qui restent à élucider... 
C’est là que vous intervenez ! Votre regard 
aiguisé et vos connaissances peuvent 
les aider à lever le voile sur ces clichés 
énigmatiques. 
Pour participer à cette enquête collec-
tive, rendez-vous sur le site internet : 
https://archives.agglo-compiegne.fr/
apprendre-et-decouvrir/
photos-mysteres/ ou scan-
nez ce QR code :

Quelques chiff res
1153 date du plus vieux 
document conservé (Charte de la 
Commune de Compiègne octroyée 
par Louis VII)

+ de 3 kilomètres linéaires 
d’archives conservées

300 000 fichiers numérisés 
accessibles sur le site internet

500 recherches et prêts 
administratifs / an

Contact :
•  Pôle de développement des Hauts de 

Margny 104 rue Georges Guynemer 

60280 Margny-lès-Compiègne

•  Ouverture au public du mardi au jeudi 

de 9h à 12h15 et de 13h30 à 17h, en 

dehors, sur rendez-vous. 

•  Tél. : 03 44 86 28 10
E-mail : archives@agglo-compiegne.fr

https://archives.agglo-compiegne.fr



EXPRESSION DES MINORITÉS
L’Agglomération condamnée une nouvelle fois pour  
non-respect des droits de l’opposition

Le respect des droits des élus d’opposition 
est une garantie de la démocratie.

M. Marini, élu d’expérience, fort de 48 années 
de mandat (élu depuis 1977 à Compiègne), 
devrait en être un spécialiste. 

Mais voilà que pour la 2è fois en 3 ans, le 
juge administratif a annulé le règlement 
intérieur de l’ARC pour non-respect de ces 
droits. La raison ? Un espace insuffisant 
pour l’expression de l’opposition dans le 
magazine annuel (1/5 de page sur 100 p.) 
Rappelons que nous n’avions déjà obtenu 
cet espace qu’au prix d’un référé devant 
le tribunal administratif d’Amiens, en 
décembre 2020.

Ces condamnations répétées se font au 
détriment des finances de l’ARC puisqu’elles 
engendrent des milliers d’euros de frais 
d’avocat. Elles sont aussi un signal aux 
Compiégnois, aux Margnotins et à tous 
les habitants de l’ARC qui nous ont fait 
confiance.

Cette nouvelle condamnation est révélatrice 
d’un système de gouvernance à bout 
de souffle où règnent l’autosatisfaction, 
l’entre-soi et le refus de la contradiction. 

Notre agglomération a plus que jamais 
besoin d’un renouvellement important 
de ses pratiques, de ses idées et d’une 
vision de long terme adaptée au XXIe siècle.

Étienne DIOT
Conseiller municipal de Compiègne 
etienne.diot@mairie-compiegne.fr 
06 81 62 66 10
Emmanuelle GUILLAUME-MONNERY
Conseillère municipale  
de Margny-lès-Compiègne 
emmanuelle.guillaumemonnery 
@margnylescompiegne.fr 
06 81 25 77 09
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EAURIZON 2 : prévenir les risques liés à l’érosion agricole
Saviez-vous que l’érosion des sols 
agricoles peut avoir des conséquences 
importantes sur notre environnement 
et notre quotidien ? Afin de mieux 
comprendre et prévenir ces phénomènes, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne 
(ARC) et la Communauté de Communes 
de la Plaine d’Estrées (CCPE) collaborent 
avec l’institut UniLaSalle dans le cadre du 
projet EAURIZON 2.

L’objectif de cette étude est d’évaluer les 
risques d’érosion des sols agricoles, les 
coulées de boues qui peuvent s’ensuivre, 
ainsi que le transfert de polluants vers les 

nappes phréatiques. Ces phénomènes, 
souvent aggravés par les intempéries, 
peuvent avoir des impacts sur la qualité des 
eaux souterraines et sur les infrastructures 
locales. Une fois ces risques évalués, des 
rencontres avec les agriculteurs du territoire 
permettront de travailler sur les leviers 
agronomiques à mettre en place pour les 
limiter, avec notamment l’implantation de 
haies dont le bois, ainsi produit, servirait 
à alimenter des chaufferies biomasse 
comme celle de Compiègne.

Prévue pour être menée en 2025, cette 
étude viendra enrichir les actions déjà 

entreprises par l’ARC, notamment dans le 
cadre de son Schéma Directeur de Gestion 
des Eaux Pluviales. Ce dernier vise à mieux 
gérer les eaux de ruissellement et à limiter 
leurs effets néfastes sur les territoires.

Avec EAURIZON 2, l’ARC et ses partenaires 
s’engagent pour une meilleure préservation 
des ressources en eau et une gestion 
durable des terres agricoles.

le saviez-VOUS

le saviez-VOUS ?

Pour tout renseignement :  
dev-durable@agglo-compiegne.fr
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C'est où ?
Depuis 2009, l’ancien château d’eau de 
Béthisy-Saint-Pierre a trouvé une seconde 
vie : il accueille les entraînements des 
grimpeurs passionnés du club Béthisy 
Grimp’. Ce site unique est le terrain de jeu 
des adhérents, dès l’âge de 8 ans, qui se 
retrouvent chaque semaine, parfois même 
en nocturne, pour défier les 
diff érentes voies d’escalade.

Animé par Marc et Nicolas, 
deux amoureux de la nature, 
le club ne se limite pas 
à l’escalade. Il organise 
également des randonnées 
et des stages à travers 
toute la France, pour faire 
découvrir la richesse 
des activités en plein 
air.

Envie de vous initier 
à l’escalade ? Rejoignez 
une séance découverte, 
proposée le samedi 
matin. 

Informations et inscriptions : bethisy.grimp@laposte.net

La collecte des déchets verts 
reprend bientôt
Avec le retour du printemps, la collecte des déchets verts reprend 
le lundi 7 avril ou le mardi 8 avril en fonction de votre commune.

L’équipe d’animations tri et prévention des déchets répond à vos ques-
tions au 03 44 40 76 33 ou à service.dechets@agglo-compiegne.fr

Du coaching personnalisé 
pour trouver un emploi

Ce service gratuit, proposé par l’ARC depuis 2022, est ouvert 
à tous les habitants des communes membres* en recherche 
d’emploi, de formation ou de stage, sans condition de 
qualification. L’accompagnement personnalisé et l’expertise 
du conseiller permettent aux demandeurs d’emploi, même 
de longue durée, de retrouver un emploi. En lien avec les 
acteurs de l’emploi, de la formation et les entreprises locales, 
l’accompagnement permet également de lever les freins liés à 
la santé et à la mobilité.
* Les communes membres : Armancourt, Béthisy-Saint-Martin, 
Béthisy-Saint-Pierre, Choisy-au-Bac, Clairoix, Jaux, Jonquières, 
Lachelle, La Croix Saint Ouen, Margny-lès-Compiègne, Saintines, 
Venette

N’attendez plus et contactez Jean-Pierre Brillant au 07 88 28 34 15

Des composteurs à prix 
préférentiels
Pour réduire le volume de vos déchets, 
l’ARC vous propose des composteurs 
de 400 à 820 litres en bois, à tarifs 
préférentiels.

Commandez votre composteur et 
retirez-le début mars, au lieu qui 
vous sera précisé.
Tarif : de 26 à 36 euros.

Bon de commande (à télécharger sur 
notre site www.agglocompiegne.fr/
commande-de-composteurs) 
à remplir et à renvoyer 
accompagné de votre 
règlement par chèque à 
l’ordre du trésor public, 
à l’adresse suivante : 
ARC Bureau 327 
Place de l’Hôtel de ville 
60200 Compiègne.

notre site www.agglocompiegne.fr/
commande-de-composteurs) 




